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	PROJET

OURSINS


Réensemencement du Golfe du Morbihan en oursins (Paracentrotus lividus) : vers une nouvelle gestion durable du stock.

Financement :

Dossier financé par la Région Bretagne, le Département du Morbihan, l’Etat et l’Europe (dossier FEP)

Contexte :

La pêche des oursins dans le Golfe du Morbihan se pratique depuis les années 60 d’abord en pêche embarquée puis depuis 1995 en pêche à la main. Jusqu’en 2000, cette pêche ne faisait l’objet d’aucune règlementation et la pratique conjointe de ces deux types de pêche a accéléré l’épuisement du stock.

Depuis 2000, plusieurs types de restriction ont été mises en place pour gérer au mieux ce stock en baisse :

· 2000 : Mise en place d’une licence professionnelle pour les pêcheurs à pied et les dragueurs pour limiter l’accès au stock.

· Taille minimale de capture fixée à 55mm.

· depuis 2004 : Suivi annuel des biomasses par Ifremer et mise en place d’un calendrier de pêche et d’un quota annuel.

Cependant ces restrictions semblent avoir été prises un peu tard car le stock d’oursins continue à diminuer d’années en années. Il semble que ce stock a atteint sa limite biologique et que le nombre de reproducteurs en place ne suffit plus à produire assez de juvéniles pour repeupler le milieu. Seul un repeuplement du Golfe en juvéniles peut permettre à cette espèce de recoloniser le Golfe du Morbihan.

Objectif :

Les pêcheurs à pied ont pris conscience de cette forte baisse depuis des années et malgré les restrictions qu’ils ont choisi de s’imposer, le stock continue à diminuer. Ils souhaiteraient aujourd’hui redynamiser cette population en réintroduisant des juvéniles dans le milieu. L’objectif est de laisser ces jeunes grandir pour venir augmenter le stock de reproducteurs et donc à terme permettre au stock d’oursins de se reconstituer seul.

Description du projet :

Le CLPMEM Auray/Vannes propose cette année de mener une étude d’efficacité et de faisabilité de ce réensemencement. Pour cela 4 sites ont été choisis dans le Golfe pour recevoir chacun au minimum 2500 juvéniles :
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Ces sites ont été choisis en fonction de leur historique (ils ont par le passé abrité des populations d’oursins importantes) ainsi que de leur configuration (peu d’oursins sur zone ce qui permettra de ne pas confondre oursins sauvages et oursins semés, roches isolées évitant le mélange de populations, présence d’algues pour permettre aux oursins de se nourrir).

Ces zones seront fermées à la pêche le temps que les oursins se reproduisent (au moins 4 ans). Durant cette première année d’expérience, une plongée mensuelle sera effectuée sur chacun des sites pour effectuer un comptage des juvéniles (afin de vérifier leur bonne adaptation au site et de déterminer une éventuelle mortalité) et évaluer leur croissance. Le protocole de comptage utilisé est celui mis au point par IFREMER (Peronnet et al., 2004) qui consiste à compter les oursins de part et d’autre d’un bout lesté de 50m. Pour la croissance une mesure du test d’une trentaine d’oursins par plongée et par site permettra au bout de la première année de modéliser la croissance des oursins semés. Aucune surveillance particulière pour le garde juré du CLPMEM ne sera nécessaire car les pêcheurs ne sont pas intéressés par de petits oursins et aucun matériel ne sera immergé (et donc susceptible d’être volé). Cependant les 4 pêcheurs à l’initiative de ce projet passeront régulièrement sur zone pour vérifier la bonne santé des oursins.
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